
 

MANUTENTION MANUELLE  

DE CHARGE 
Mise à jour en juin 2024 

www.forsapre.fr 

 

           1 

      Les informations fournies par cette fiche sont indicatives, sans valeur légale et sans caractère obligatoire. 

 

     Définition : Port de charges = soulever ou déplacer une charge et se déplacer avec, d’un point à un autre.  

                                  Port isolé : 1 fois / jour | Port occasionnel : 1 fois / 5 min | Port répétitif : > 1 fois / 5 min 

 
* Entre 55 et 105 kg = aptitude 
spécifique du médecin du 
travail 
* >105 kg = interdit 

 
 
 

Qui est concerné ? 
➢ Salariés du BTP : Tous concernés !!!  

 

Notion de poids de manutention possible lors de travaux  

Parpaing creux Perceuse Burineur 
pneumatique 

Gazelle Sacs de 
matériaux 

Carrelage 

   
  

  
Entre 8 et 18 kg 1,6 kg 1,5 kg Entre 21 et 27 kg Entre 20 et 50 kg 30x30 = 16kg/m² 120x120 = 36kg/unité 

 

 

Quels effets sur la santé ? 
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Les moyens de prévention collective :   
Un choix à privilégier pour votre santé 

Comment se protéger ? 
 

Prévention collective : 
 

 
 

Prévention individuelle :  

 


